
Société des Etudes Historiques Révolutionnaires et 

Impériales 29 avril 2015 

 

 1065

 
VIEU D'YZENAVE  

 
Andretour . Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Baland Etienne, né à Vieux d'Yzenave. Volontaire au 
5e bataillon de l'Ain. il entre à l'hôpital de Salin le 20 
septembre 1793. Malade de fièvres, il reçoit, le 27 
ventôse an II, un certificat médical le dispensant de 
rejoindre son bataillon. Ce dernier est enregistré au 
comité de surveillance le 1er germinal an II. 
Baland J.F. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Bernard Charles. Demeurant à Vieux d’Yzenave. Il 
sert au 5e bataillon de l’Ain. Noté absent de son corps 
sans congé. 
Bernard F. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Bernard Joseph. Notable de Vieu d’Yzenave en 1790. 
Il signe une pétition, le 29 août 1790, pour obtenir 
l’autorisation de couper du bois afin de réparer les 
maisons du Balmay. 
Bertrand  Augustin. Sait écrire. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789 ( ?). Membre du comité de surveillance de la 
commune de Vieu d'Yzenave du 10 novembre 1793 au 
5 floréal an II. Il fait un don d'une chemise neuve et 
d'un assignat de 3 Livres pour les défenseurs de la 
patrie le 2 nivôse an II. Secrétaire du comité le 30 
Pluviôse an II. Président du comité le 20 germinal an II. 
Bertrand François. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Bertrand Jean Baptiste. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789 ( ?). Notable de Vieu d’Yzenave en 1790. Il signe 
une pétition, le 29 août 1790, pour obtenir 
l’autorisation de couper du bois afin de réparer les 
maisons du Balmay. 
Bertrand Thomas. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Biliont . Signataire du cahier de doléances du Tiers-Etat 
de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Bouvet Jean Baptiste, né à Vieu d’Yzenave. Il sert 
durant deux ans et six mois dans le corps royal 
d’artillerie. Il est élu capitaine à la 4e compagnie du 5e 
bataillon de l’Ain le 15 août 1792. Témoin du sous 
lieutenant Godet dans un duel l’opposant à un 
lieutenant au printemps 1793. Il est tué au combat le 20 
septembre 1794. Son fils, François Joseph Franscisque 
prend une part active à la Révolution de 1848 et sera 
député de la Montagne. 
Bouvet Joseph François. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789 ( ?). Officier municipal de Vieu d’Yzenave en 
1790. Il signe une pétition, le 29 août 1790, pour 
obtenir l’autorisation de couper du bois afin de réparer 
les maisons du Balmay. Recensé comme chirurgien 

dans un tableau destiné à l’Assemblé Nationale en 
septembre 1791. 
Carrier Jacques. Notable de Vieu d’Yzenave en 1790. 
Il signe une pétition, le 29 août 1790, pour obtenir 
l’autorisation de couper du bois afin de réparer les 
maisons du Balmay. 
Carrier Jean Baptiste. Maire de Vieu d’Yzenave en 
1790. Il signe une pétition, le 29 août 1790, pour 
obtenir l’autorisation de couper du bois afin de réparer 
les maisons du Balmay. Agent de la commune en l’an 
IV. Suppléant au juge de paix en 1806. Membre du 
collège électoral de l’arrondissement de Nantua en 
1806. 
Carrier  Joseph-Marie. Sait écrire. Recensé comme 
chirurgien dans un tableau destiné à l’Assemblé 
Nationale en septembre 1791 ( ?). Cultivateur 
demeurant au Balmey. Il fait don d'une paire de soulier 
neufs, trois chemises et 1 assignat de 10 livres pour les 
défenseurs de la patrie le 2 nivôse an II. Membre du 
comité de surveillance de la commune de Vieu 
d'Yzenave du 10 novembre 1793 au 5 floréal an II. 
Secrétaire du comité le 17 novembre 1793. Président 
du comité le 5 germinal an II. "Confident et émissaire 
des chefs de l'intrigue, propagateur des principes du 
terrorisme et faux dénonciateur" 1 . Accusé de 
terrorisme, il est désarmé suivant la loi du 21 germinal 
an III et mis en arrestation domiciliaire. Maire de Vieu 
d’Yzenave de 1800 à 1801 : “ Probe, sans talents et 
sans instruction ”2. Maire de Vieu d’Yzenave de 1809 
à 1814. Lors de l’invasion autrichienne en 1814, il 
prend la tête d’un corps franc à la Combe du Val et tend 
une embuscade à l’ennemi sous Chamoise. Un de ses 
fils y trouve la mort 
Cottet. Signataire du cahier de doléances du Tiers-Etat 
de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Cottet Claude Joseph. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789. 
Cottet F. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Cottet Valentin. Demeurant à Vieux d’Yzenave. Il sert 
comme volontaire au 5e bataillon de l’Ain. Noté absent 
de son corps sans congé. 
Deguerry François. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Notable de Vieu d’Yzenave en 1790. Il signe une 
pétition, le 29 août 1790, pour obtenir l’autorisation de 
couper du bois afin de réparer les maisons du Balmay. 
Deguerry Jacques. Demeurant à Balmay. Signataire du 
cahier de doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, 

                                                 
1Liste des individus qui ont été désarmés conformément à 
la loi du 21 Germinal an 3. A.D.A. série 6L90. 
2 Etat des citoyens qui exercent des fonctions publiques 
dans l’arrondissement de Nantua, n.d. A.D. Ain 3M2. 
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en mars 1789. Membre du comité de surveillance de la 
commune de Vieu d'Yzenave du 10 novembre 1793 au 
5 floréal an II. Président du comité le 11 pluviôse an II. 
Deguerry Jean Gabriel. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789. 
Deguerry Joachim. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Deguerry L. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Deguerry Roch. Sait signer. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789. Il fait don le 2 nivôse an II de 3 Livres pour les 
défenseurs de la patrie. Membre du comité de 
surveillance de la commune de Vieu d'Yzenave du 10 
novembre 1793 au 5 floréal an II. Président du comité 
le 19 ventôse an II. 
Delachana F.M. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Domptet R. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Goiffon Ambroise. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Membre du comité de surveillance de la commune de 
Vieu d'Yzenave du 10 novembre 1793 au 5 floréal an 
II. Président du comité de surveillance le 30 frimaire an 
II. Il fait don d'une chemise et de 5 Livres en argent 
pour les défenseurs de la patrie le 2 nivôse an II. 
Secrétaire du comité le 7 nivôse an II. Secrétaire du 
comité le 5 floréal an II. 
Goiffon François Joseph. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789 ( ?). Notable de Vieu d’Yzenave en 1790. Il signe 
une pétition, le 29 août 1790, pour obtenir 
l’autorisation de couper du bois afin de réparer les 
maisons du Balmay. 
Goyffon J.C. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Goiffon Louis. Sait écrire. Membre du comité de 
surveillance de la commune de Vieu d'Yzenave du 10 
novembre 1793 au 5 floréal an II. Secrétaire du comité 
de surveillance le 30 frimaire an II. Il fait don de trois 
chemises et d'un assignat de 5 Livres pour les 
défenseurs de la patrie le 2 nivôse an II. Commissaire 
du comité de surveillance, le 30 pluviôse an II, pour se 
rendre auprès de l'agent national du district de Nantua 
le maire et un officier municipal. Secrétaire du comité 
le 19 ventôse an II. Président du comité le 5 floréal an 
II.  
Goiffon Thomas. Sait écrire. Notaire à Vieu d’Yzenave 
de 1777 à l’an XIII. Officier municipal de Vieu 
d’Yzenave en 1790. Il signe une pétition, le 29 août 
1790, pour obtenir l’autorisation de couper du bois afin 
de réparer les maisons du Balmay. Membre du comité 
de surveillance de la commune de Vieu d'Yzenave du 
10 novembre 1793 au 5 floréal an II. Président du 
comité le 17 novembre 1793. Il fait l'abandon de sa 
charge de notaire publique au profit des défenseurs de 
la patrie le 1er nivôse an II, il donne aussi une chemise 

et 1 assignat de 10 Livres. Président du comité le 7 
nivôse an II. Secrétaire du comité le 5 germinal an II. 
Maire de Vieu d’Yzenave de 1803 à 1805 : “ Peu de 
moyen, adonné au vin ”3. 
Golliate Thimothé. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Golluse Gabriel. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Hugonnet Claude François. Sait signer. Demeurant à 
Talissiat. Membre du comité de surveillance de la 
commune de Vieu d'Yzenave du 10 novembre 1793 au 
5 floréal an II, secrétaire du comité le 23 nivôse an II. Il 
fait don le 2 nivôse an II de trois chemises et de 6 
Livres pour les défenseurs de la patrie. Commissaire du 
comité de surveillance, le 30 pluviôse an II, pour se 
rendre auprès de l'agent national du district de Nantua 
dénoncé le maire et un officier municipal. 
Jacquet François. Sait écrire. Fils de Jean-Baptiste. 
Demeurant à Oyelle. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Membre du comité de surveillance de la commune de 
Vieu d'Yzenave du 10 novembre 1793 au 5 floréal an 
II. Il fait don de 5 Livres en argent pour les défenseurs 
de la patrie le 2 nivôse an II. Président du comité le 23 
nivôse an II. Secrétaire du comité le 20 germinal an II. 
Jacquet Jean. Sait signer. Membre du comité de 
surveillance de la commune de Vieu d'Yzenave du 10 
novembre 1793 au 5 floréal an II. 
Jacquet Jean Baptiste. Officier municipal de Vieu 
d’Yzenave en 1790. Il signe une pétition, le 29 août 
1790, pour obtenir l’autorisation de couper du bois afin 
de réparer les maisons du Balmay. 
Jacquet Joseph. Notable de Vieu d’Yzenave en 1790. 
Il signe une pétition, le 29 août 1790, pour obtenir 
l’autorisation de couper du bois afin de réparer les 
maisons du Balmay. 
Jaquet Joseph Marie. Demeurant à Vieu d’Yzenave. Il 
sert comme fusilier au 8e bataillon de l’Ain. Noté 
absent de son corps sans congé. 
Julliard Claude Joseph. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789. 
Larson Martin. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Lathuile Joseph, né en 1742 à Thone, Mont Blanc. 
Ordonné en 1769. Curé de Vieu d’Yzenave. Il abdique 
sa prêtrise et abjure sa foi le 16 pluviôse an II. Il se 
marie. 
Levrat François Joseph. Notable de Vieu d’Yzenave 
en 1790. Il signe une pétition, le 29 août 1790, pour 
obtenir l’autorisation de couper du bois afin de réparer 
les maisons du Balmay. 
Magnet Jean Louis. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Mangier J. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 

                                                 
3 Etat des citoyens qui exercent des fonctions publiques 
dans l’arrondissement de Nantua, n.d. A.D. Ain 3M2. 
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Mangier J.R. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Moille  Louis Marie. Sait écrire. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 
1789. Officier municipal de Vieu d’Yzenave en 1790. 
Il signe une pétition, le 29 août 1790, pour obtenir 
l’autorisation de couper du bois afin de réparer les 
maisons du Balmay. Membre du comité de surveillance 
de la commune de Vieu d’Yzenave du 10 novembre 
1793 au 5 floréal an II. Secrétaire du comité le 11 
pluviôse an II. 
Moille  Paul. Sait écrire. Demeurant à Corcellette. 
Membre du comité de surveillance de la commune de 
Vieu d'Yzenave du 10 novembre 1793 au 5 floréal an 
II. Il fait don le 2 nivôse an II de 5 Livres pour les 
défenseurs de la patrie. Commissaire du comité de 
surveillance, le 30 pluviôse an II, pour se rendre auprès 
de l'agent national du district de Nantua dénoncé le 
maire et un officier municipal. Président du comité le 
30 pluviôse an II. 
Monnet Valentin. Demeurant à Vieu d’Yzenave. Il sert 
comme fusilier au 8e bataillon de l’Ain. Noté absent de 
son corps sans congé. 
Moyeret Joseph. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Moyret Paul. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Muse Zacharie. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Reyne Jean. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Savaut F. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Serve J.B. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Sève Antoine Marie. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Tissot Jean Baptiste. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Tissot P. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Tournier François. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Tournier  Jean-Pierre. Procureur de la commune de 
Vieu d'Yzenave en nivôse an II. Il fait don d'une 
chemise et de 15 Sols pour les défenseurs de la patrie le 
2 nivôse an II. 
Tournier T. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Vailloud Anselme. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
Valentin. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Vieu d’Yzenave, en mars 1789. 
 


